
NOUS REJOINDRE 

Vous avez décidé de nous rejoindre, nous en sommes ravis. 

Il vous faut à présent : 

1- trouver un "parrain" ou une "marraine" déjà Adhérent de l'ASIRC, 

qui se portera garant de votre candidature : il doit en effet être en tous 
points en phase avec nos valeurs. Si vous n’en connaissez pas, prévenez-

nous. 

2- puis contacter l’ASIRC par mail pour manifester votre souhait de vous 

y inscrire, et en indiquant votre nom, votre prénom et votre mail. v 

3- L’ASIRC vous enverra un formulaire de candidature vierge que vous 

devrez remplir et renvoyer à l’ASIRC 

4- Une fois votre candidature acceptée, l’ASIRC vous enverra un mail pour 
vous inviter à créer votre compte. Vous serez dirigé automatiquement 

vers le site ASIRC où vous créerez votre compte en remplissant les 

informations demandées, sans oublier de cocher les conditions générales.  

5- Un email d’activation de compte vous est alors envoyé, cliquez sur le 

lien d’activation……… Vous êtes redirigé vers votre espace privé du site 
Pepsup/ASIRC. Vous pourrez découvrir comment utiliser votre compte sur 

le site en cliquant sur « suivant »…, jusqu’à 8 fois. Arrivé au bout des 

indications, vous « quitterez ». Votre compte est alors activé et votre 

inscription terminée. 

6- L’ASIRC, procédera ensuite à votre Adhésion, individuelle ou pour votre 

couple.  

• Si votre adhésion est à titre individuel, votre dossier 

d’inscription comprendra une seule fiche d’adhésion à votre 
nom, 

• Si votre adhésion est pour votre couple, une 2éme fiche 
d’adhésion aura été créée pour votre conjoint ; la vôtre sera 

qualifiée de « référente ». 

7- Un email vous informe du N° de votre dossier d’adhésion.  

8- Une fois votre dossier adhésion achevé et validé par l’ASIRC, vous en 

serez informé, et invité à procéder au paiement de votre Droit 

d'Adhésion (une fois pour toutes), et votre Adhésion annuelle (vous le 

referez chaque année). 
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En cliquant sur « Payer mon dossier d’adhésion », Il vous est indiqué 

comment procéder à ce paiement que nous vous recommandons de 

réaliser en ligne (via notre site). Ce mode de règlement est sécurisé. 

9- Ces paiements acquittés, vous serez "Adhérent" de l'ASIRC, et : 

- Recevrez toutes nos informations sur nos activités : mails, 

bulletins d'infos, etc...  
- Pourrez désormais accéder à la totalité des rubriques figurant 

sur notre site : programmes, événements, résultats, comptes-
rendus, etc ....,  

- Et bénéficierez des avantages que procure l'ASIRC: 

• S'inscrire aux nombreux évènements (rencontres, séjours, etc…) 

au fil de l'année, 
• Commander dans la boutique ASIRC (en ligne), 

• Effectuer des règlements en ligne, 
• Bénéficier des avantages Partenaires ASIRC, 

• Partager toutes les infos et communications de l’ASIRC (site, mails, 

Bulletins etc ...). 

Profitez bien ! 


